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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ACVS – EAV – VSA 
 

Vendredi 9 novembre  2007 à Trévoux (01) 
 

 
 
1. Participants 

Environ 130  participants principalement constituée de licenciés du club et de parents d’athlètes. 
A noter la présence de M. Dubuis président de  l’office des sports de Villefranche, de M.Daniel 
Lievre (Adjoint aux Sports de Villefranche) et de M. Alain Calandras (Adjoint aux Sports de 
Trévoux). 
Le Comité d’athlétisme du Rhône était représenté par JH. Peltier. 
Excusés : M. B. Perrut, député du Rhône, les répresentants des communes d’Albigny, Neuville et 
Fontaines sur Saône. 
 

2. Introduction 
Discours d’introduction du président de l’ACVS, Jean-Claude Passavy et des présidents des deux 
sections,  Pierre Valentin pour l’EAV et Jean-Luc Ponthus pour le VSA. 

 
3. Rapport moral de la saison 2006-2007 

Le rapport moral, commun à l’ACVS et aux deux sections, est présenté par le secrétaire  de 
l’EAV, Gilles Colin, et le secrétaire du VSA, Eric Giraud. Il est approuvé à l’unanimité par 
l’assemblée. 
L’ACVS  totalise au bilan fédéral 491  points pour 349 licenciés, ce qui lui permet d’être à la 3ème 
place départementale et à la 11ème place régionale. Résultats en progression par rapport à la saison 
2006 : 436 pts, 4ème place départementale et 13ème place régionale. 
Pour plus de détails, voir en annexe le rapport moral détaillé. 

 
4. Rapports financiers de la saison 2006-2007 

Le rapport financier de l’ACVS, de l’EAV et du VSA sont présentés par les trésoriers de chaque 
section : Jean-Claude Carrier pour l’EAV et Michel Petit pour le VSA. Les 3 rapports sont 
approuvés à l’unanimité par l’assemblée. 
Budget en équilibre pour le club maître (+37€), résultat net positif pour la section de l’EAV 
(+1370 €) et résultat légèrement négatif pour la section du VSA (-470€). 
Pour plus de détails, voir en annexe le rapport financier détaillé. 
 

5. Allocutions 
Allocutions des entraîneurs (P. Lavieille et P. Vouagner), des élus (MM. Dubuis, Lievre, 
Calandras) et du représentant du comité d’athlétisme du Rhône JH. Peltier. 
 

6. Remise des récompenses 
L’assemblée générale se termine par la traditionnelle remise des récompenses, par un apéritif et un 
repas avec animation musicale. 


